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Le réa-
ménagement de 

la voirie et les travaux 
d’égouttage sont en 
cours rue des Comines, 
rue du Grand Bru et rue 

du Suffrage Univer-
sel.
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Le samedi 
19 octobre 2019, une 

soixantaine d’enfants de la 
commune de Sprimont ont parti-

cipé à la journée « Place aux Enfants 
se bouge pour le climat  ». Grâce à la 
mobilisation des hôtes d’un jour et des 
accompagnateurs, les enfants ont pu 
découvrir différents métiers et diffé-

rentes infrastructures. Un grand 
merci à tous et à dans 2 ans 

pour une nouvelle 
édition !
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Fin octobre, 
une balade contée 

était organisée. Les 
participants ont pu y dé-
couvrir une histoire sur 

les tailleurs de pierre 
de Sprimont .
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Luc DELVAUX
Bourgmestre

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,

Pour cet éditorial de fin d’année, le Collège com-
munal tient d’ores et déjà à féliciter et remercier 
tous les services liés à notre administration com-
munale pour le travail réalisé durant cette année 
2019.

Toutes ces personnes (services de l’administration, 
services communaux, CPAS, bibliothèque, centre 
culturel, corps enseignant, personnel d’entretien, 
police,...) œuvrent au quotidien pour assurer le 
meilleur fonctionnement de notre entité, la réalisa-
tion de nos projets, un développement durable et 
harmonieux et le bien-être de tous les sprimontois 
avec une gestion financière saine et à l’équilibre.

À l’approche de l’an nouveau, au nom du Collège, 
du Conseil communal et du CPAS, je ne peux éga-
lement que vous souhaiter de joyeuses fêtes de 
Noël, et vous présenter nos meilleurs vœux de 
santé, joie et bonheur !



4 ACTUALITÉ COMMUNALE

Vous trouverez dans ces pages une synthèse des Conseils communaux dont les procès-verbaux ont été approuvés par 
l’assemblée. Voici donc un aperçu des débats du 2 septembre et du 22 octobre 2019. Les PV complets sont disponibles sur 
le site Internet www.sprimont.be.

Les brèves du Conseil communal

Conseil communal du 2 septembre

SUBSIDES 2019 - PHASE IV
Le Conseil décide d’octroyer des subventions destinées 
à soutenir des organismes et associations poursui-
vant des objectifs d’intérêt public pour un montant de 
25.005,92 €.

PROGRAMME STRATÉGIQUE TRANSVERSAL 
Le conseil prend acte du pro-
gramme stratégique trans-
versal (PST 2019-2024) repre-
nant la stratégie développée 
par le Collège communal 
pour atteindre les objectifs 
stratégiques qu’il s’est fixés; 
cette stratégie se tradui-
sant par le choix d’objectifs 
opérationnels, de projets et 
d’actions, ayant été définis 
notamment au regard des 
moyens humains et finan-
ciers à disposition.

> Retrouvez le programme stra-
tégique Transversal sur www.
sprimont.be

ACQUISITION D’UN TERRAIN 
Le Conseil approuve l’acquisition par la Commune, au 
prix de 105.000€, d’une parcelle Voie Joie à Banneux 
située à proximité directe de la Maison des Jeunes de 
Banneux et de la future zone d’aménagement commu-
nautaire.

MARCHÉS DE FOURNITURES 
Le Conseil approuve les cahiers de charges de diffé-
rents marchés :
• Acquisition d’un minibus d’occasion (montant estimé 
de 50.000 €, TVAC ).
• Acquisition de revêtements pour voiries (froid et 
chaud) - 2020 (montant global estimé de 70.579,30 €, 
TVAC).

MARCHÉ DE SERVICES 
Le cahier des charges relatif aux services financiers 
d’emprunts pour l’année 2019 - phase 1 est approuvé. 
Cela représente un montant total de 1.477.994,26 €, 
dont 32.709,93 € à financer sur 5 ans, 510.962,02 € à 
financer sur 10 ans et 934.322,31 € à financer sur 15 
ans. Le coût global à estimer de la charge d’intérêt 
sur la durée totale des différents emprunts s’élève à 
150.078,36€.

Conseil communal du 22 octobre

LOGEMENT 
Le Conseil adopte la déclaration de politique du logement.

SUBSIDES 
Le Conseil décide d’octroyer des subventions destinées à 
soutenir des organismes et associations pour un montant 
de 124.975 €.

MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES
La modification budgétaire n°3 de l’exercice 2019 est 
approuvée aux montants suivants :

Service ordinaire Service extraordinaire

Recettes globales 19.874.838,32 € 10.856.453,78 € 
Dépenses globales 18.799.433,04 €  10.856.453,78 € 

Boni / Mali global 1.075.405,18 €  0,00 €

TAXES
Le Conseil communal approuve le renouvellement d’une 
série de taxes et redevances pour les années 2020 à 2025. 
De nouveau règlements sont égalements instaurés.  
> Voir page 5

CHATS ERRANTS 
La convention relative à la stérilisation des chats er-
rants avec la Société Royale Protectrice des Animaux 
est approuvée.

MARCHÉ DE TRAVAUX 
Le Conseil approuve les marchés suivants :
•	 “Construction d’un immeuble comprenant deux 

appartements, rue des Fosses - Gros-œuvre et para-
chèvement “ - montant estimé de 170.895,49 € TVAC. 

•	 “Démolition d’une habitation existante et construc-
tion d’une maison des jeunes”, - montant estimé de 
616.341,04  €, 21% TVAC. Ce dossier est subsidié en 
partie par la Région Wallonne dans le cadre de l’appel 
à projet «Ecobâtis» pour la construction de bâtiment 
favorisant la convivialité des lieux ouverts au public 
en utilisant des matériaux de réemploi et en valori-
sant les filières locales.

•	 “Travaux de déviation du ruisseau de Stinval” - mon-
tant estimé de 85.000 €, 21% TVA comprise.

MARCHÉ DE FOURNITURES 
Différents marchés de fournitures sont approuvés pour 
le bon fonctionnement du service travaux : matériaux à 
base de bois, empierrement de carrière, matériel élec-
trique, PVC et matériaux plastiques, bétons, matériel de 
signalisation, tracteur tondeuse et d’un transporteur 
sur chenilles, bus d’occasion, camion 4x4 d’occasion, 
camionnette fourgon 4x4.
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Manifestations : nouvelles redevances

En raison d’un nombre croissant de demandes de mise à disposition de matériel et de manifestations sur des 
sites publics, la commune de Sprimont a instauré de nouveaux règlements et de nouvelles redevances. Ceux-ci 
entreront en vigueur dès le 1er janvier 2020.

Depuis de nombreuses années, la commune sou-
tient le monde associatif sprimontois dans ses ini-
tiatives visant à renforcer les liens entre les citoyens 
que ce soit entre ou au sein des villages. Pour ce 
faire, non seulement l’espace public est mis à dis-
position mais aussi du matériel (chapiteau, barbe-
cue, poubelles, signalisation, etc.) qui est transpor-
té, déposé et installé par nos services. 

Force est de constater que non seulement ces ini-
tiatives se multiplient, ce dont nous pouvons nous 
réjouir, mais aussi qu’elles se diversifient et pro-
viennent parfois d’organisateurs privés voire com-
merciaux (concerts, festivals, culture, sport,...). Il est 
dès lors apparu opportun de formaliser la réponse 
à ces demandes de soutien par des nouveaux rè-
glements qui donneront un cadre de gestion com-
mun aux demandeurs et permettront à la com-
mune, au travers de redevances, de répercuter aux 
organisateurs, le coût de ce soutien et une rétribu-
tion équitable en rapport avec le service rendu. 

Car ce soutien a un coût pour la collectivité : 
charges relatives à la sécurité, la propreté et la salu-

brité publiques, l’achat, l’entretien et l’assurance du 
matériel prêté ainsi que le traitement administratif 
des demandes et le travail du service ouvrier.

Les initiatives dépourvues de but lucratif et pré-
sentant un intérêt général et public pourront sol-
liciter un subside communal afin de compenser 
totalement ou partiellement ces redevances. Un 
courrier spécifique comprenant plus de détails sera 
prochainement envoyé aux associations sprimon-
toises.

> Retrouvez les règlements complets et les tarifs détaillés 
sur www.sprimont.be

Feux d’artifices : demande obligatoire en dehors des périodes de fêtes 

La Commune de Sprimont a instauré un nouveau règlement sur les tirs de pétards ou de tous matériaux pyrotech-
niques (feux d’artifice). 

DEMANDE OBLIGATOIRE
Depuis le 11 novembre 2019, les tirs de pétards et 
de feux d’artifices sont interdits sur la voie publique 
et dans les propriétés privées, sauf autorisation 
dérogatoire écrite préalable du Collège communal.

Les demandes de dérogation seront adressées au 
secrétariat communal au minimum un mois avant 
l’évènement qui devra revêtir un caractère public.

QUELQUES EXCEPTIONS POUR LES FÊTES
Les plus de seize ans sont autorisés, sans déroga-
tion ou demande préalable, à faire éclater des pé-
tards ou des feux d’artifice de faible puissance en 
dehors de toute voie publique, dans les jardins ou 
autres endroits non habités, les 21 juillet, 24, 25, 31 
décembre et 1er janvier de 20h00 à 1h00.

Les auteurs des infractions au règlement, peuvent 
être punis d’une amende administrative pouvant 
aller jusqu’à 350 €.
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L’INVITÉ DU MOIS
Après 18 ans à la tête de la zone de police Secova, le Commis-
saire divisionnaire Didier Willemart, a été admis à la pension 
le 1er septembre 2019. C’est à présent, le Commissaire Division-
naire Vincent Braye qui assure le mandat de Chef de corps.

MONSIEUR LE COMMISSAIRE 
DIVISIONNAIRE, POUVEZ-VOUS NOUS DIRE 
QUELQUES MOTS DE VOTRE PARCOURS ?

Vincent Braye : Oui avec plaisir.  J’ai 50 ans, je suis 
marié et père de deux grands enfants.

J’ai terminé ma formation d’officier de gendarme-
rie en 92 et exercé différentes fonctions en tant 
qu’Officier au sein de l’Arrondissement judiciaire 
de Liège.

A la réforme des polices, j’ai intégré la PJF en tant 
que Chef d’équipe de la section homicide, jusqu’en 
2009.

Je suis ensuite parti à la PJF de Verviers en tant que 
Directeur des Opérations.  J’ai obtenu lors de cette 
affectation le grade de Commissaire divisionnaire.

En 2013, retour à la PJF de Liège, en tant que Com-
missaire divisionnaire, Directeur des Opérations.

L’enjeu à cette époque était de préparer la réforme 
de l’Arrondissement judiciaire de Liège (passage 
des Arrondissements de Liège, Huy, Verviers, au 
grand Arrondissement de Liège qui correspond à 
la Province de Liège, moins Eupen).

Et enfin, me voici à la tête de la ZP Secova, dans une 
nouvelle fonction, depuis le 3 septembre dernier et 
je dois dire que ce nouveau défi m’enthousiasme !

J’en profite d’ailleurs pour remercier Didier 
Willemart pour ce qu’il a fait de la zone de police 

Secova depuis sa création, ainsi que pour ses avis 
et conseils éclairés au cours de ma préparation et 
jusqu’au moment de son départ à la retraite.

COMMENT VOYEZ-VOUS VOTRE MANDAT ?
Vincent Braye :   Je travaille actuellement à l’élabo-
ration de notre futur plan zonal de sécurité (PZS), 
qui guidera nos actions prioritaires pour la période 
2020-2025.

Pour déterminer ces priorités, je me base sur l’éva-
luation du plan précédant mais aussi sur les résul-
tats du Moniteur de sécurité 2018, qui a permis la 
consultation de citoyens sur des sujets de sécurité 
et bien sûr sur les attentes de nos autorités.

Je compte mettre l’accent sur la proximité avec le 
citoyen dans un monde de plus en plus connecté 
et j’attache beaucoup d’importance en interne à la 
zone, aux relations personnelles, à l’esprit d’équipe 
et au développement des compétences du per-
sonnel. Je veillerai à poursuivre les beaux efforts 
réalisés par mon prédécesseur en matière d’équi-
pements et de moyens technologiques.

LES CITOYENS SERONT-ILS INFORMÉS DU 
CONTENU DE CE FUTUR PLAN ?

Vincent Braye : Bien sûr !  Dès que celui-ci aura été 
validé par les autorités, nous ne manquerons pas 
d’informer notre Conseil de police, ainsi que la po-
pulation, via différents médias.

SÉCURITÉ



URBANISME 7

LE PLAN DE SECTEUR
Il s’agit d’un outil à valeur 
réglementaire (qui doit 
être respecté) qui déter-
mine les différentes affec-
tations du sol du territoire 
(zones d’habitat, agricole, 
forestière, d’activités éco-
nomiques, de loisirs, …).
Les trois principales zones sur la commune de Spri-
mont sont réparties de la manière suivante : 56% de 
zone agricole, 20% de zone forestière et 15% de zone 
d’habitat.

Les demandes de permis d’urbanisme doivent se 
conformer à la zone du plan de secteur où le pro-
jet s’implante. Exemples  : une maison d’habitation 
est conforme à la zone d’habitat à caractère rural, une 
étable pour du bétail est conforme à la zone agricole 
et à la zone d’habitat à caractère rural,...
Des dérogations au plan de secteur peuvent être oc-
casionnellement octroyées dans des cas particuliers.

LE SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAL 
(anciennement schéma de structure communal)

Il s’agit d’un outil d’orientation à valeur indicative. 
C’est un outil de base pour aménager et gérer notre 
territoire communal. Les objectifs d’un tel outil sont 
de réfléchir à l’avenir de la commune et de dégager 
des stratégies tant en matière d’aménagement que 
de gestion du territoire communal.

Il représente un cadre de référence que la commune 
choisit de suivre, une ligne de conduite qu’elle adopte 
pour l’aménagement de l’ensemble de son territoire 
suivant les potentialités et les contraintes de la com-
mune, ainsi que les besoins et aspirations des habi-
tants.

Il est l’outil majeur pour définir la densité de l’ha-
bitat sur une parcelle. Les projets doivent s’y confor-
mer sauf si des circonstances particulières le justifient. 
Tout écart par rapport aux dispositions du schéma de 
développement communal doit être dûment motivé.

LES PRESCRIPTIONS DES PERMIS DE LOTIR 
OU D’URBANISATION 

Elles ont une valeur indicative et sont applicables 
pour les biens situés dans le périmètre d’un lotisse-
ment non périmé. Dans ce cas, le guide communal 
d’urbanisme ne s’applique pas.
A l’instar des prescriptions du guide, elles définissent 
l’implantation, les gabarits, les matériaux, les tonali-
tés,... des projets.

Des écarts aux prescriptions du lotissement peuvent être 
octroyés pour autant qu’ils soient justifiés et motivés.

Outils d’aménagement du territoire

Afin de vous aider dans certaines démarches lors de demandes de permis, nous vous expliquons quelques notions de 
base importantes. Voici les différents outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme applicables sur notre commune.

LE GUIDE COMMUNAL D’URBANISME 
(anciennement règlement communal d’urbanisme)

Il s’agit d’un outil à valeur indicative. Avec ce guide, 
l’autorité communale a voulu établir des objectifs 
concernant l’aménagement du territoire au niveau de 
l’urbanisme. Le guide prend en compte les spécificités 
du territoire (conservation et respect du patrimoine, 
typologie locale, topographie,…). Les prescriptions du 
guide communal d’urbanisme varient en fonction des 
zones (denses, villageoises, résidentielles, rurales,...). 
Elles définissent l’implantation, les gabarits, les maté-
riaux, les tonalités,... des projets. 
Des écarts au guide communal d’urbanisme peuvent 
être octroyés pour autant qu’ils soient justifiés et motivés.
Le guide permet de maintenir une cohérence dans la 
rénovation et la construction des bâtiments, de per-
mettre leur intégration dans le cadre bâti et non bâti 
et de préserver les caractéristiques architecturales de 
notre typologie locale (bâtiments rectangulaires d’al-
lure simple et sobre, toiture à deux versants, pignons 
francs, matériaux locaux (pierres, briques, tuiles, ar-
doises), baies à allure verticale, …).
Nous tenons à souligner que ces caractéristiques sont 
tout à fait compatibles avec une architecture contem-
poraine et de qualité.

Le contexte urbanistique proche, le cadre bâti envi-
ronnant, les particularités de la parcelle (relief, expo-
sition, superficie,...) et le paysage sont également des 
éléments essentiels dans l’analyse des demandes de 
permis d’urbanisme. Si le guide est un outil précieux, 
la réalité du terrain est également primordiale.
L’histoire de Sprimont a façonné son architecture au 
fil des années, selon les matériaux disponibles sur 
place et l’utilisation des techniques traditionnelles 
régionales. Chaque pays et chaque région possèdent 
une identité et des spécificités propres. 

Architecte : Pygma.archi / Photos : Wideshot - Alexandre Van Battel
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P+MC: 2 nouveaux sacs pour 1 meilleur tri

Ce 1er  décembre marquait le début d’une nouvelle méthode de tri des déchets ménagers. Le contenu des sacs bleus est 
ainsi élargi aux plastiques rigides tandis qu’un nouveau sac transparent a fait son apparition. 

Le but ? Réduire la fraction résiduelle des ménages (celle 
qui n’était jusqu’à présent pas recyclée) et, par consé-
quent, la facture des ménages (la réduction représente 
en moyenne 8 kg/an/ménage) tout en augmentant la 
qualité du recyclage en Wallonie.

Voici donc une nouvelle vie qui s’offre à vos barquettes 
de fruits, pots de yaourt, tubes de dentifrice, embal-
lages de viandes en frigolite, pots de fleur et encore bien 
d’autres !

Quant aux emballages en plastique souple (sacs et 
sachets, films de protection, celophanes, emballages 
de bonbons et chips,.. ), ils ont également droit à leur 
propre filière de tri via le sac transparent. 

Notez que ce sac transparent est spécifique à certaines 
communes. En effet,  Fost Plus, l’organisme en charge du 
recyclage des déchets ménagers en Belgique, ne peut 
pas encore trier et recycler l’ensemble des plastiques 
du pays. Ainsi, les communes de Liège, Ans, Grâce-Hol-
logne, Flémalle, Herstal, Saint-Nicolas et Seraing utilisent 
d’ores et déjà le sac bleu autant pour les déchets en plas-
tiques solides que souples. Lorsque Fost aura achevé 
la construction de sa nouvelle centrale de tri d’ici deux 
ans, le sac transparent disparaîtra et le sac bleu devien-

dra l’unique contenant pour les déchets en plastique sur 
l’ensemble des communes wallonnes. 

Le sac transparent sera collecté toutes les 8 semaines, le 
même jour que les PMC. La première collecte à Sprimont 
a lieu la semaine du 20 janvier 2020. Les autres dates des 
collectes sont indiquées dans le calendrier Intradel 2020 
(distribué fin décembre à tous les ménages). 

Chaque ménage sprimontois a reçu, dans sa boîte aux 
lettres, un guide de tri, un premier sac transparent ainsi 
qu’un bon pour un rouleau de sacs transparents gratuit. 
Les rouleaux de sacs transparents seront disponibles dès 
le 15 janvier 2020 dans les supermarchés des 65 com-
munes concernées. 

A toute fin utile, Intradel a mis en place un moteur de 
recherche sur son site internet (https://www.intradel.be/
trier-ses-dechets/guide-du-tri.htm?lng=fr) qui vous per-
mettra, en cas de doute, de déterminer dans quel conte-
nant mettre vos déchets.

Retrouvez plus d’informations sur le site : www.intradel.be.
Le Service Environnement reste également à votre dis-
position pour vous aider dans votre tri et répondre à vos 
questions (environnement@sprimont.be – 04/267.68.91).
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   Formation  jardinage bio : “La méthode Gertrude Franck”

La Locale Ourthe-Amblève de Nature et Progrès vous invite à une formation avec Guy Pirlet, 
jardinier conseil de Nature et Progrès.

5 samedis de 13h30 à 16h30 au Centre Culturel de Sprimont, rue du Centre 81

18 JANVIER : explication des importantes mycorhizes, 
leur application dans la méthode et cultures associées. 
Elaboration du plan de potager (cultures en lignes).

15 FÉVRIER : retour sur cultures + adaptation en rect-
angles et cercles pour une approche efficace de la per-
maculture (couvert végétal permanent) ; étude des en-
grais verts spécifiques à la méthode et leur application. 
Travaux de mois de mars spécifiques à la méthode.
14 MARS : travaux d’avril spécifiques à la méthode. 
Elaboration et utilisation des purins végétaux prove-
nant des herbes auxiliaires au jardin. Quelles sont ces 
herbes qui complètent le couvert végétal de la perma-
culture ? 

25 AVRIL : travaux du mois de mai et ses belles plan-
tations. Description du compostage en tas et du com-
postage en surface ou l’important MULCH pour la fertil-
isation et la réduction de l’effet de serre. Utilisation du 
BRF ou broyat ligneux. 

16 MAI : travaux d’été et d’automne spécifiques à la 
méthode. Cultures succédant aux premières. Prépara-
tion importante du potager pour l’année suivante par 
l’emploi d’engrais verts soit par l’efficace MULCH.

Participation aux frais : 6€ / séance pour les 
membres de Nature et Progrès, 7€ pour les non-
membres.
Inscriptions : Micheline Lambinon au 0497/75.95.31 
ou Léon Liégeois au 0496/02.36.05

Subventions à la plantation de haies, vergers, alignements d’arbres 

Vous souhaitez aménager votre terrain avec des arbres, des haies ou des fruitiers ? La Région wallonne propose des sub-
ventions à la plantation pour tout propriétaire/gestionnaire de terrains situés en zone agricole, d’habitat ou d’habitat à 
caractère rural, qu’il soit particulier (à partir de 20 m de plantations) ou agriculteur (à partir de 100 m). 

Ces éléments de végétation offrent de nombreux 
avantages : ils délimitent le terrain, structurent ou 
embellissent le paysage et favorisent la biodiversité. 
Ce sont des composants essentiels d’un maillage éco-
logique qu’il est important de recréer ou de maintenir 
dans les campagnes. 

Pour introduire une demande de subsides ou obte-
nir plus d’informations sur les conditions d’octroi de 
cette prime, rendez-vous sur le site biodiversite.wal-
lonie.be – Onglet « Agir-Subventions à la plantation ». 
Le service Environnement de la commune de Spri-
mont reste également à votre disposition (environne-
ment@sprimont.be).

Cette publication s'inscrit dans la mise en place des actions 
n°49 et 53 du Plan Climat communal.

À QUELLES CONDITIONS PRINCIPALES ? 
- Le demandeur s’engage à maintenir et entre-
tenir la plantation pendant 30 ans. Il installera, 
si nécessaire, une protection contre la faune 
sauvage ou le bétail. 
- Les plants sont choisis dans la liste des espèces 
ou des variétés admissibles selon la région 
naturelle (voir la notice sur le portail biodiversite.
wallonie.be – Onglet « Agir-Subventions à la 
plantation »).
- Aucune taille ne sera effectuée entre le 1er avril 
et le 31 juillet.
-Une visite des lieux par le DNF pour vérifier 
le respect des conditions d’octroi et le taux de 
reprise des plantations (au moins 80 %).
-Maximum un dossier par demandeur et par 
année civile.
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VENDREDI 3 JANVIER 2020 À 14H ET 16H

Les p’tits aprems du théâtre  
« Toi puits moi » 

(dès 3 ans)
Par la Compagnie Le Vent qui Parle

Aïda et Zelda sont cousines. Quand elles étaient petites, 
elles se disputaient souvent. Après l’école, elles se retrou-
vaient chez leur grand-père Papou, un grand voyageur, 
qui leur racontait ses exploits et voyages. C’étaient les 
seuls moments où elles faisaient une trêve.

Un jour Papou est mort. Il leur a laissé une carte avec une 
croix accompagnée de ces mots : « Là-bas, il y a un trésor 
que vous trouverez, seulement si vous y allez à deux! A mes 
petites filles adorées, bon vent! 1, 2, 3 : gogogo ! Papou. »

Le spectacle est suivi d’un goûter offert à toute la famille 

Prévente : 5€ / PAF : 6€ / Prix Ligue des familles : -1€ de 
réduction sur présentation de la  carte de membre

Infos et réservations :  rue du Centre, 81 – 4140 Sprimont   Tél. : 04/382.29.67    Fax : 04/382.42.88   
Mail : foyer.culturel.sprimont@skynet.be   Site : www.foyer-culturel-sprimont.be

 SAMEDI 25 JANVIER 2020 À 20H15 

Concerts – VISHTÈN + PERRY ROSE solo 
Vishtèn : Indie-folk d’Acadie, en direc’ du Québec

Presque vingt ans que le power trio Vishtèn mixe tradition 
acadienne et saveurs celtiques, influences rock et chan-
sons folk, le tout transcendé par une énergie folle qui fait 
vraiment du bien. Tous trois ont grandi dans des milieux 
où la musique traditionnelle et la danse font partie du 
quotidien. Ensemble, ils perpétuent la tradition insulaire 
acadienne, tout en la réinventant. Les beats contagieux 
de la podorythmie (tapage du pied) et le «reel à bouche» 
(ou jouer l’air d’un instru-
ment, mais avec la voix) se 
fusionnent ainsi avec le vio-
lon, l’accordéon, la mando-
line à octave, le bodhrán, la 
guimbarde, etc. Avec pour 
résultat d’offrir une expé-
rience musicale truculente, 
entre legs du passé et ruti-
lante modernité. 

Perry Rose solo
«  Le plus belge des ir-
landais  »  ! Perry est un 
authentique artiste tout 
terrain  : chanteur, musi-
cien multi-instrumen-
tiste, comédien à ses 
heures et parfois régis-
seur. Il connait tous les 
trucs pour faire vibrer et 
entrainer les publics, des 
plus petites salles avec 
des petites formations, même parfois en solo, à des fes-
tivals devant des milliers de personnes, accompagné de 
dizaines de musiciens. Cette fois, il nous proposera un 
magnifique répertoire d’inspiration irlandaise : ballades 
et morceaux à danser, chants a cappella… surprises et 
enchantement assurés !

PAF : 13€ - Prévente : 11€ - Etudiant : 5€ 

En partenariat avec les Jeunesses Musicales de Liège 

JEUDI 30 JANVIER 20H15

Exploration du Monde   
«COSTA RICA,  

la fièvre verte» 
Film présenté par Alain 
BASSET
En quelques années, ce petit pays d’Amérique centrale 
de 5 millions d’habitants, coincé entre Pacifique et 
Caraïbes, a quitté l’anonymat pour devenir le champion 
de l’environnement.  C’est aujourd’hui une véritable 
arche de Noé installée sur trois chaînes volcaniques 
toujours actives. Entre capucins à tête blanche, paresseux 
à 3 doigts, rainettes aux yeux rouges, le voyageur 
s’émerveille d’une palette de couleurs qui s’étale du bleu 
des océans au vert luxuriant des forêts de nuages.

Cette nature foisonnante est malheureusement propice 
aux cultures d’exportation. Ce pays sans armée depuis 
1948, inonde le marché mondial d’ananas et de bananes 
noyés sous les pesticides. 

Entre ces deux pôles contradictoires, les bienveillants 
« ticos », au contact facile, affichent leur optimisme. Avec 
un taux d’alphabétisation proche de 100%, une sécurité 
sociale efficace, une espérance de vie de 80 ans, ils 
peuvent entonner avec fierté le slogan national, « Pura 
vida », un cocktail d’humain, de naturel et de spirituel.

  Prévente : 6 € - PAF : 8€ 
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VENDREDI 31 JANVIER 

2020 À 14H 

Projection   
«Bonne Pomme »

Comédie française réalisée 
par Florence QUENTIN I 2017 
I 1h41

Gérard en a marre d’être pris 
pour une bonne pomme par sa belle-famille. Il quitte 
tout et part reprendre un garage dans un village niché 
au fin fond du Gâtinais… En face du garage, il y a une 
ravissante auberge, tenue par Barbara: une femme ma-
gnifique, déconcertante, mystérieuse, imprévisible. Leur 
rencontre fera des étincelles…

Une initiative de l’Echevinat des Affaires Sociales en parte-
nariat avec la Commission des Aînés de Sprimont.

Prévente : 3 €  – PAF : 4€  

Goûter offert en fin de séance

MERCREDI 26 FÉVRIER 2020 À 14H 

 Les p’tits aprem… du cinéma !  
« Zébulon, le dragon » 

Programme de courts-métrages I Grande-Bretagne I 
2019 I 40’

Un film de Max LANG et Daniel SNADDON  - Dès 3 ans  
Et pour commencer en beauté, nous vous proposons 
deux courts-métrages en avant-programme : « Cycle » 
et « Cœur fondant » !

Zébulon est un jeune dragon aussi attachant que 
maladroit qui aspire à devenir le meilleur élève de 
son école. Pour y arriver, il devra montrer une grande 
ténacité et traverser beaucoup d’épreuves, comme 
réussir à capturer une princesse…

Le spectacle est suivi d’un goûter offert à toute la famille 

Prévente : 4€ / PAF : 5€ / Prix Ligue des familles : -1€ de 
réduction sur présentation de la  carte de membre

VENDREDI 28 FÉVRIER À 15H

Les p’tits aprem… du 
Théâtre !  

« Sale Frousse » 
Par le Théâtre du Sursaut
Un spectacle effrayant, à 

mourir… de rire ! (dès 6 ans)

Déranger une peintre au travail ? 
Vous n’y pensez pas ! Ce qu’elle crée est privé, 
intime, secret…
… Mais, vous restez ? Que va-t-elle faire de vous ? 

Arrivent alors au galop, sa naïveté, son impertinence et 
sa fantaisie. Elle malaxe le tout dans des cris de joie et 
des coups de pinceau. Elle trace alors à grands traits une 
frousse tonique et vivifiante. Cette artiste peintre adore 
vous faire frissonner mais le rire est à portée de bouche. 
Une quête d’enfant se peint en direct au gré de son 
instinct et de son imaginaire.

Le spectacle est suivi d’un goûter offert à toute la famille 

Prévente : 5€ / PAF : 6€ / Prix Ligue des familles : -1€ de 
réduction sur présentation de la  carte de membre

 Un atelier peinture sur plexiglass parent-enfant 
est organisé après le spectacle, à 16h15. Le nombre de 

places étant limité, il est indispensable de réserver.

PAF : 4€ | Durée : 1h30 | Nombre de places : 15 binômes, 
30 places | Matériel à amener : tablier ou vêtements qui 
peuvent être tachés !

SAMEDI 29 FÉVRIER À 20H15 

Concert  
HOUBEN & SON 

Quintet – Jazz

Steve et Greg Houben décident de lever le voile sur 
leur artisanat familial. Ils se souviennent de leur passé 
et unissent leur souffle. L’un voulait être poète et l’autre 
comédien, mais ici l’affaire prend l’allure d‘une musique 
de jazz, simple dans sa forme et riche de ses émotions.

Chaque instant est une nouvelle porte qui s’ouvre sur 
un espace qui fait apparaître des silences fabuleux de 
sel, de sable ou de neige, et sous d’étranges nébuleuses 
sonores, une ancienne chanson de solitude.

Il fait aussi entendre les mots du monde qui racontent 
le quotidien des métiers, des soucis, des amours. Alors 
le cuivre se mêle au bois et entame une cantate à deux 
voix mixtes, puis arrivent un piano, tambours et cym-
bales également jetés dans la fournaise et emmenés par 
la contrebasse qui poursuit, dans son mouvement per-
pétuel, sa fabuleuse marche sur la ligne du temps !

En partenariat avec les Jeunesses Musicales de Liège 

PAF : 13€ - Prévente : 11€ - Etudiant : 5€ 
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Salon des jobs étudiants 2020

Les Maisons de Jeunes de Sprimont et de Banneux 
organisent un Salon des jobs étudiants pour les 
jeunes à partir de 15 ans en partenariat avec le Plan 
de Cohésion Sociale de l’administration communale 
de Sprimont. 

L’action se déroulera sous forme de SALON le mercredi 
5 février 2020 de 15h à 18h. Le salon se déroulera au 
sein des locaux de la Maison des Jeunes de Sprimont 
(Thier du Hornay 58 – 4140 Sprimont).

Dès leur arrivée, les jeunes pourront voyager dans 
les différents stands individuels pour trouver les 
renseignements qu’ils souhaitent : rédaction de CV, 
consultation d’offres d’emploi, inscription auprès des 
agences Interim présentes, préparation à un entretien 
d’embauche, etc.

Le Service Droit des Jeunes de Liège sera également 
présent pour répondre à leurs questions.

Infos ?  
Maison des Jeunes de Sprimont : 04/382.42.33  

La Commune recrute des animateurs de stages

PÉRIODES 
Vacances de détente :
-	Du 24 au 28 février 2020 – Sprimont Sport 
Vacances de printemps :
-	Du 6 au 10 avril 2020 – Kids Holidays – Multi-

activités
-	Du 14 au 17 avril 2020 – Fun en herbe – Sports et 

Découvertes
Vacances d’été :
-	Du 6 au 17 juillet 2020 – Fun en herbe – Sports et 

Découvertes
-	Du 20 juillet au 14 août 2020 – Kids Holidays - Multi-

activités
-	Du 17 au 28 août 2020 – Sprimont Sport

CONDITIONS 
-	Etre âgée(e) de minimum 18 ans ;
-	Justifier d’une expérience utile en matière 

d’animation (étude à orientation pédagogique, 
sociale et/ou éducation physique, animateur/trice 
de mouvement de jeunesse) ;

-	Pour le CSLI, obligation d’être titulaire d’un 
baccalauréat en éducation physique.

ATOUTS 
-	Etre en possession du brevet d’animateur/trice de 

centres de vacances et/ou du brevet de moniteur/
trice sportif.

Les candidatures accompagnées d’une lettre de 
motivation (avec vos disponibilités), du curriculum 
vitae et d’une copie du brevet ou du diplôme sont 
à envoyer pour le vendredi 24 janvier 2020  à 
l’attention de Sophie CUVELIER, Coordinatrice ATL, 
Administration communale, rue du Centre 1, 4140 
SPRIMONT – sophie.cuvelier@sprimont.be

L’Administration communale et le Centre Sportif Local Intégré (CSLI) de Sprimont recrutent des animateurs(trices) pour 
encadrer les activités de vacances pour les enfants âgés de 2,5 à 15 ans durant les congés de printemps et d’été 2020.



Savez-vous qu’en 1940, il n’y eut pas de « 11 novembre » ?!
 

Responsable du Fonds d'Histoire Locale 
Gilles-Sépulchre Yvette – 0497/37.30.48

Messieurs,
L’Autorité Militaire allemande me 
communique ce qui suit :
Etant donné que le 11 novembre 
1940, jour de l’armistice n’est plus un 
jour de fête légal, toute suspension de 
travail est interdite ce jour-là. Tous les 
fonctionnaires, employés et ouvriers 
devront vaquer, le 11.11.1940, à leurs 
occupations normales.
Vous voudrez bien me faire connaître 
pour le 15.11.1940, si, malgré la défense 
édictée par le Gouvernement Belge, 
des fonctionnaires, des employés ou 
des ouvriers, se sont absentés de leurs 
occupations, le 11 novembre 1940.

Il importera de me communiquer les noms des personnes qui ne se seront pas présentées à leurs bureaux et ateliers respectifs, le 11 
novembre 1940.
Vous voudrez bien, Messieurs, me mettre à même de satisfaire à cette instruction en me signalant les noms dont il s’agit, pour le 14 
novembre au plus tard.

Le Commissaire d’arrondissement f.f., J. MALAISE.

Document d’archives du SOMA/CEGES (Centre d’Etude et de documentation Guerre et Société) – Square de l’Aviation, 29 – 170 Bruxelles.

En effet, cette année, l’autorité allemande qui régentait notre pays, fit connaître l’interdiction de toute manifestation 
patriotique commémorant l’armistice de 1918.  Le 8 novembre 1940, le document suivant était diffusé dans toutes 
les entreprises et administrations.

Hommage à Albert Dubois

Albert Dubois est né à Bruxelles le 15 octobre 1941 et décédé à Liège le 29 octobre 2019. 

Bon nombre de Sprimontois, et particulièrement, les 
Lincéens ont connu Albert Dubois facteur, alors qu’il 
distribuait le courrier chaque matin.

Parallèlement, Albert s’intéressa vivement à la spéléolo-
gie. Celle de notre région d’abord. Aucune chantoire, au-
cune trace d’extraction du fer du vallon de Dolembreux 
n’avait de secrets pour ce timide connaisseur. Il savait 
tout de leur histoire pour les avoir explorées avant de 
transmettre ses connaissances dans la bonne humeur.

Selon son ami Alert Briffoz, Albert Dubois avait l’âme 
d’un pionnier. Il fut, en effet, fondateur du Spéléo Club 
« Les Calcaires » dans les années ’70. Bien qu’il fût auto-
didacte, il s’entourait de scientifiques renommés, afin 
de diffuser ses connaissances, former et entraîner inlas-
sablement les nouveaux venus au club.

Non content d’explorer notre région, il s’est tourné vers 
l’Inde et la Roumanie avant de choisir le Maroc où, avec 
armes et bagages, il séjournait plusieurs mois chaque 
année. Là, il a créé le Club Spéléo du Plateau de l’Akhsass, 
près de Tiznit. Annuellement, il publiait le résultat de ses 
recherches marocaines qui couvraient 238  grottes  ! Ce 
qui lui a valu de remporter le prix fédéral de l’Union Belge 

de Spéléo, Alphonse Doemen.

Le 15 décembre 2012, il était 
aussi de la partie, en compagnie 
d’Albert Briffoz, lors de la découverte de la magnifique 
grotte « le Nou Bleu », richesse incontestable du sous-
sol sprimontois. Quelle fierté fut la sienne de présenter, 
avec toute l’équipe des spéléologues, la visite virtuelle 
de cette grotte.

Outre ses travaux de prospection, il était membre actif 
des «  Chercheurs de Wallonie  » ainsi que du groupe 
« Paléoforum » de Poulseur. L’Administration commu-
nale lui a décerné le « Mérite Sportif » pour son enga-
gement durant tant d’années.

Nul doute que la gentillesse, la patience et la disponibi-
lité d’Albert manqueront à tous les amis qu’il comptait 
parmi tous les groupements de spéléo qu’il fréquentait. 
Merci Albert de nous avoir permis de mieux connaître 
et apprécier le sous-sol de notre commune.
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La Commune de Sprimont vous 
souhaite une heureuse annee,



DÉCOUVREZ  NOTRE VIDÉO 
SUR WWW.SPRIMONT.BE



^
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NUMÉROS UTILES :
•	Urgence : 112
•	Numéro vert écoute violence conjugale : 0800/30 030
•	Collectif contre les Violences Familiales et 

l’Exclusion (CVFE) : 04/223.45.67
•	Service d’Assistance Policière aux Victimes 

(SAPCV Secova) : 04/364.22.18
•	ASBL Praxis (Groupe de responsabilisation pour 

auteurs) : 04/228.12.28
•	Service d’Aide aux Victimes (suivi thérapeutique, 

gratuit, à long terme) : 04/340.37.90
•	Bureau d’Aide juridique (Liège) : 04/220.10.12
•	CPAS de Sprimont : 04/382.43.14

Nouveau service accessible par téléphone au 04/267.68.98 à partir du lundi 06 janvier de 8h30 à 16h30 afin d’écouter, 
informer et orienter vers un service relais, une personne victime de violences conjugales ou intrafamiliales. 

CYCLE DE LA VIOLENCE 

Phase 1 : Climat de tension, désaccord ou conflit
L’auteur cherche à conserver le contrôle sur l’autre. Les 
frustrations sont vécues comme des échecs. L’auteur a 
tendance à ruminer, à se replier sur lui-même. Par son silence, 
il contribue à faire monter la tension.
Phase 2 : Crise, explosion de la violence
Il ne s’agit pas ici d’une perte de contrôle mais bien d’un 
moyen pour retrouver le contrôle et exercer son pouvoir.
Phase 3 : Justification
A ce stade, l’auteur rejette la faute sur l’autre et culpabilise la 
victime, il exprime des regrets, explique ses comportements 
par des causes extérieures (alcool, finance,...), minimise les 
conséquences de ses actes et convainc la victime qu’elle est 
responsable de l’incident.
Phase 4 : Lune de miel, rémission 
Le discours de regrets et de justifications s’accompagne 
de gestes de pardon (cadeaux,...) mais aussi de bonnes 
résolutions et de promesses. La victime reprend alors espoir et 
se culpabilise d’avoir déposé plainte (voire souhaite la retirer).
Ce processus est circulaire et évolutif, il génère des 
mécanismes de dépendance et d’ambivalence  ; il est donc 
compréhensible que la victime, en perte de repères, soit 
amenée à quitter l’auteur puis à retourner vivre avec lui par la 
suite, parfois à plusieurs reprises.

Service : violences conjugales

DIFFÉRENCES ENTRE CONFLIT ET VIOLENCE
Pouvoir Intention Persistance Impact

Conflit Avoir du pouvoir sur la situation, 
convaincre l’autre qu’on a raison.

L’intention est de gagner 
sur l’objet du désaccord. Non Planifié. Liberté de réaction et d’expression 

puisque pas de peur de l’autre.

Violence Avoir le pouvoir sur l’autre ou 
moyen d’agressions.

Agressions dont l’intention 
est la domination.

Organisée et persistante 
dans sa progression.

Effet destructeur sur la victime, qui 
est impuissante et met en place des 
stratégies face à l’agression.

VIOLENCE CONJUGALE : DÉFINITION…

Définition commune des violences conjugales 
adoptée le 8 février 2006 par les ministres fédéraux, 
communautaires et régionaux de Belgique.
«  Les violences dans les relations intimes sont un 
ensemble d’actes, d’attitudes de l’un des partenaires 
ou ex-partenaires qui visent à contrôler et dominer 
l’autre. Elles comprennent les agressions, les menaces 
ou les contraintes verbales, physiques, sexuelles, 
économiques, répétées ou amenées à se répéter 
portant atteinte à l’intégrité de l’autre et même à son 
intégrité socioprofessionnelle. Ces violences affectent 
non seulement la victime, mais également les autres 
membres de la famille, parmi lesquels les enfants. Elles 
constituent une forme de violence intrafamiliale ».
Les violences conjugales c’est aussi� un contrôle 
excessif, de la violence sur les objets et les animaux, 
l’utilisation des enfants, la violence psychologique 
et verbale, la violence physique, la violence sexuelle, 
les menaces de suicide, le suicide et la tentative de 
suicide, le meurtre ou la tentative de meurtre, les 
menaces de mort.

Service d’aide violences conjugales
V. Truschkowski – 04/267.68.98



Intrus en vitrine : avez-vous tout trouvé ?

Cette nouvelle édition du concours intrus en vitrine a rencontré un franc succès. Les 3 gagnantes sont 
Christelle Voss, Maude Lefebvre et  Emma Vanguestaine. Elles remportent chacune 50 € de chèques-
commerces à dépenser dans les commerces sprimontois participants. Vous trouverez ci-dessous la liste des 
bonnes réponses.

Atelier traiteur : figurine de jeu video (Zelda)
BBIKES : bouteille de bière
Bel Art : tracteur enfant
Boucherie Lawarrée : voiture miniature
Boulangerie Lessuisse : moutarde / picalilly
Coiffure Langhor : tire-bouchon
Coiffure Dom : stéthoscope
Di : chaussure puzzle 3D
Green-Mat : huile d’olive
Grignet : douille à patisserie
Groffy patisserie : statuette hindoue
Intermarché : boite accessoires vin

Joué Club : carte Di
La Bouti’clerie de Louveigné : livre grammaire anglaise
La Bouti’clerie des Petits : multiprise
Le Croquant : mètre et bloc de construction
Le Pont : brosse à dents
Led point : salière en verre
Marques à suivre : bonbons / sucettes
Matériaux 2000 : club de golf
Ô chose : flacon d’Instanet
Pharmacie de Louveigné : casque de moto
Planet Fashion : flèches
Why Not Corner :  bouteille d’eau
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Du 6 au 31 janvier 2020, nos deux Magasins de seconde main vous proposent une réduction 
de 50% sur une grande sélection d’articles. Venez vous faire plaisir à petits prix !

La Bouti’clerie des Petits
La Bouti’clerie des Petits vous propose des 
vêtements et accessoires pour enfants de 0 à 6 
ans. Vous y trouverez également quelques jeux et 
du grand matériel de puériculture.
Adresse : Rue du Centre 56 à Sprimont
Horaire :
Mercredi : 9h – 16h30  
Jeudi : 9h – 12h30
Vendredi : 9h - 16h30

Soldes d’hiver

La Bouti’clerie
La Bouti'clerie de Rouvreux vous propose des 
vêtements et accessoires pour hommes, femmes et 
enfants (de plus de 6 ans).
Adresse : Rue Victor Forthomme 7 à Rouvreux
Horaire : 
Mardi : 9h – 12h
Mercredi : 9h – 12h et 14h – 16h30
Jeudi : 9h – 16h30

-50%

ATELIER 
VÉLOS

L’atelier vélos sera 
fermé durant la pé-

riode hivernale. 

Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter Magali Gillet, par mail 
magali.gillet@sprimont.be ou par téléphone 
04/382 43 77. 

FOCUS SUR LA BOUTI’CLERIE DE ROUVREUX 
Ce Magasin de seconde main est installé depuis de nombreuses années au sein du bâtiment appelé «la 
Collecterie» qui englobe plusieurs activités (Ateliers Couture et Vélos, Epicerie Solidaire). Une équipe dynamique 
de volontaires vous accueille et vous propose un large choix de vêtements et accessoires pour hommes, femmes 
et enfants. Le Magasin est ouvert à tous et les prix proposés sont démocratiques. 
N’hésitez pas à pousser la porte du Magasin, vous y trouverez très certainement votre bonheur !

Il est important de rappeler que les ventes des Magasins (Sprimont centre et Rouvreux) participent au 
financement de l’Epicerie Solidaire de Sprimont.

Pour assurer son bon fonctionnement la Bouti’clerie de Rouvreux recherche des volontaires pour travailler le jeudi (matin, 
après-midi ou journée). Vous souhaitez intégrer notre équipe de volontaires ? Contactez-nous !

ECONOMIE



SPORTS22

Lors  des journées «  On a tous du talent  » 2017, organisées à Dolembreux par la commune en collaboration avec 
d’autres associations, il y a eu une rencontre intéressante entre l’ASBL Fagn’Handisports et le B.C Sprimont.

Handisport  : une équipe de basket à Sprimont

Apres quelques échanges d’idées, et quelques réu-
nions, il a été décidé, de commun accord, d’organiser 
le basket pour personnes handicapées. 

Fagn’Handisports apportera son savoir, sa connais-
sance dans le domaine du handicap et le B.C. Spri-
mont mettra ses installations et son infrastructure à la 
disposition des nouveaux joueurs.

Avec l’aide d’un sponsor, ils ont pu acheter du maté-
riel afin de pouvoir fournir des chaises à tous les nou-
veaux joueurs PMR. 

C’est comme ça, que depuis un an déjà, tous les mar-
dis soirs, une dizaine de fauteuils roulants arpentent, 
avec une dextérité surprenante, la salle vinyle du hall 
omnisport. Ce n’est qu’un début.

Ils ont déjà organisé un match d’exhibition avec des 
équipes internationales, et d’autres projets sont dans 
leurs cartons.

Avec l’aide de la commune, ils vont tenter de déve-
lopper le sport pour tous, dans d’autres domaines 
comme le tennis, le handball,…

Personnes de contact : Ph. Gaspard : p.gaspar.
fagnhandisports@proximus.be - Ph. Mathieu : 
0470/986419 - mathieu_philippe @skynet.be 

CO N F É R E N C E
ENTRÉE 

GRATUITE

20 FÉV. 2020 
À 20H

NUTRITION ET DIÉTÉTIQUE 

CENTRE D'INTERPRÉTATION DE LA PIERRE
Rue Joseph Potier 54 - 4140 Sprimont 

POUR LE SPORTIF AMATEUR OU CONFIRMÉ 

PAR INÈS ISTACE 
Diététicienne - nutritionniste agréée 
et spécialisée en diététique du sport 

En 2020 la commune de Sprimont vous lance un défi de taille ! Participez 
à 5 des 11 joggings sprimontois et une récompense vous sera offerte. 

Peu importe la distance ou le classement, le seul objectif est d’être bien 
dans ses baskets et de découvrir notre belle commune en courant.

26 
JANV 

JOGGING D'HIVER
Sprimont

07
MARS 

JOGGING DES CASTORS
Banneux

15 
MARS 

JOGGING DE BANNEUX
Banneux

26 
AVR 

GRIPETE 
Lincé

21 
MAI 

JOGGING DU CONFLUENT 
Fraiture

10          
MAI 

JOGGING DES CARRIERS 
Damré Basket

10
  MAI

TRAIL DES CROIX 
Banneux

25 
JUIL 

JOGGING DE LA FÊTE 
Louveigné

29 
AOÛT 

LA REDOUTABLE 
Sprimont

05 
SEPT 

FORTY TRAIL 
Rouvreux

14 
  NOV 

JOGGING 
Louveigné

2020

Participez à 5 des 11 joggings sprimontois et une récompense vous sera o� erte. 
Peu importante la distance ou le classement, le seul objectif est d’être bien dans 
ses baskets et de découvrir notre belle commune en courant.



Robin Leyon, 3ème au championnat d’Europe de Canicross

950 enfants courent à Sprimont ! 

Vendredi 18 octobre, le service des sports de la commune 
de Sprimont a convié tous les enfants de l’enseignement 
primaire à cette grande fête sportive, le jogging « Je cours 
pour ma forme ».

Libre ou communal, peu importe le réseau, le seul et 
unique objectif était de faire courir tous les élèves sur un 
parcours ludique de 1km, 1,5km et 2km tracé autour du 
domaine du Tultay.

Les enfants ont pu apprécier ce rendez-vous bien que 
rendu technique par les fortes pluies : le classement 
importait peu ! La mission principale était de terminer le 
tour pour pouvoir bénéficier d’une collation et de la latte 
de finisher.

Un chouette objectif pour les enseignants en éducation 
physique qui ont pu mettre en place une préparation 
spécifique durant le début d’année scolaire.

Cette organisation communale émane du projet de 
la Fédération Sportive de l’Enseignement Officiel 
Subventionné qui vise le développement du sport en 
milieu scolaire. La modique somme de 1 euro a été 
récoltée auprès de chaque enfant et reversée à la FSEOS. 
Une première édition qui en appelle d’autres !
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Le centre sportif local intégré de Sprimont voudrait mettre à l’honneur les exploits sportifs des 
Sprimontois. Pour se faire, vous pouvez nous transmettre toutes les informations à l’adresse 
suivante : sophie.ridolfi@sprimont.be. 

Mettons à l’honneur un sportif Sprimontois : 3ème au 
championnat d’Europe de Canicross 2019, Robin Leyon 
nous livre son sentiment après cette belle performance. 

PEUX-TU NOUS EN DIRE PLUS SUR CE CHAMPION-
NAT ? 
Cette année, la fédération Belge de canicross décidait 
d’organiser les championnats d’Europe de Canicross au 
domaine provincial de Chevetogne. Ayant déjà organisé 
quelques courses dans ce domaine auparavant, j’étais 
chargé avec un ami de trouver les différents parcours du 
championnat.  C’est toujours un immense plaisir pour 
moi de trouver un tracé unique qui pourra autant plaire 
au chien qu’à l’humain. La tâche la plus difficile de ce 
weekend était d’organiser et de participer.

QU’EST-CE QUE LE CANICROSS ? 
Le canicross est l’union d’un chien et de son maître au 
moyen d’un équipement spécifique pour parcourir un 
certain tracé le plus rapidement possible. Le chien peut 
tracter l’humain, mais l’inverse est par contre interdit 
(maltraitance). Les moyennes de courses sont pour la 
plupart du temps plus élevées que sur des courses tra-
ditionnelles sans chien. Les parcours sont en général 
forestiers, et ont un revêtement adéquat pour que les 
duos d’athlètes s’éclatent tout au long du tracé.

QUELLE AUTRE PERFORMANCE 
PEUX-TU METTRE EN AVANT 
SUR CETTE ANNÉE 2019 ? 
Les championnats de Belgique 
début octobre. Je m’alignais dans 2 
disciplines. Le bikejoering et le canicross. 
Sur les 2 jours de course, j’avais donc 4 courses au pro-
gramme. Je ramène le titre en canicross avec Rumba et 
manque le doublé en bikejoering pour seulement 13 
secondes. Suite à un manque d’envie de Polka le pre-
mier jour, nous avons perdu de précieuses secondes, 
j’ai donc tout donné le 2ème jour, prenant un maximum 
de risques. Un saut de chaîne s’ajoute à la bagarre, nous 
échouons malheureusement, mais nous prenons tout 
de même le meilleur temps de la journée!

DES PROJETS POUR 2020 ET LES ANNÉES À VENIR ? 
Pour l’année 2020.... Le début sera plutôt calme, car 
j’aurai d’autres priorités. Mais pour la fin de saison, 
nous essayerons d’être à nouveau au top pour être 
compétitifs pour les championnats de Belgique et les 
Championnats du monde en France mi-octobre.

Pour plus de renseignements sur le canicross, rendez-vous 
sur www.cani-cross.be



Vivre au Hornay !

Quel endroit agréable et en pleine mutation. 
Les maisons poussent comme des champignons 
et le quartier accueille de nombreux nouveaux 
habitants. Mais ne trouvez-vous pas important de 
conserver une certaine convivialité, typique de 
nos contrées rurales ? Pour cela, rien de tel que de 
créer du lien entre voisins !

La Maison des Jeunes de Sprimont désire soutenir 
les habitants qui le souhaitent à dynamiser le 
quartier via, par exemple, des projets et actions 
divers qui correspondent à vos attentes (brocante, 
fête de quartier, échange de service, ...).

Pour cela, nous vous invitons
ce VENDREDI 14 Février à 19h30 à la MJ

(à côté de l’école du Hornay)
Pour un moment d’échange convivial sur la 

dynamique du quartier.

ASBL « So les Marlis », Maison des Jeunes, 
Thier du Hornay n°58, 4140 Sprimont
04/382.42.33	 - info@mjsprimont.be

En 2020, l’ASBL « Vent d’ici » 
vous propose un cycle de 

conférences 
Le 12/02/2020 à 20h00 au Foyer culturel de Sprimont : 

Le changement climatique, démêlons le vrai du faux? 

 par S. DOUTRELOUP, docteur en climatologie à l’Université de Liège 

 PAF : 5 €, membre « Vent d’ici » : 3 € 

Viendront ensuite dans l’année 3 autres conférences sur l’énergie 

Les micro-réseaux électriques : c’est quoi, pour quoi faire ?  

La rénovation énergétique des bâtiments. 

Impacts des innovations technologiques sur la mobilité. 

 

En 2020, l’ASBL « Vent d’ici » et le Centre culturel de 
Sprimont vous proposent un cycle de conférences.

Le 12/02/2020 à 20h au Centre culturel de Sprimont :

Le changement climatique, démêlons le vrai du faux?

par S. DOUTRELOUP, docteur en climatologie à l’Uni-
versité de Liège.

PAF : 5 €, membre « Vent d’ici » : 3 €

Viendront ensuite dans l’année 3 autres conférences 
sur l’énergie :
•	Les micro-réseaux électriques : c’est quoi, pour quoi 

faire ?
•	La rénovation énergétique des bâtiments.
•	Impacts des innovations technologiques sur la 

mobilité.

Conférence

G A R N I S S A G E  E T  C A N N A G E  D E  M E U B L E S
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Ce mois-ci : le Conseil commu-

nal des Enfants

Conseil communal des 
Enfants 2019-2020 

Plusieurs membres du Collège et du Conseil 
Communal, les directions d’école, quelques 
enseignants ainsi que les parents étaient présents 
pour assister à cette jolie prestation de serment.

Les élus de 5ème sont (effectifs et suppléants) :
•	Zoé RENSONNET et Maël LECOCQ
•	Lara WAUTLET et Nicolas PAUQUOT
•	Gauthier STEPHANY et Capucine WILLEMS
•	Florence PELZER et Olivia VERDURE
•	Arthur DEVILLERS et Max AERTS
•	Nathan HARZE et Lucien REIS
•	Louise MAQUINAY et Charlotte LEDINA

Les Conseillers Communaux Enfants de 6ème qui ont 
été élus l’année dernière pour un mandat de deux 
ans sont (effectifs et suppléants) :
•	Alexandre BABETTE et Charles DETHIER
•	Mathilde FRANCOTTE et Mathis MADENSPACHER
•	Emilie BAETEN et Léa STARK
•	Noah DESIROTTE et Caroline BAR
•	Sylvain PIRSON
•	Julia VANGUESTAINE et Anna-Louise SERVAIS
•	Lucie CROMPS et Adrien GASQUARD

•	Tout comme les adultes, les enfants se sont portés 
candidats et ont été élus par leurs concitoyens (ici 
scolaires). Au cours des réunions de travail (1 à 2 fois 
par mois), ils apprendront à défendre leurs idées 
personnelles mais aussi celles de leurs condisciples 
de façon respectueuse et à l’écoute les uns des autres.

Ils apprendront le fonctionnement d’une gestion 
démocratique, celui d’une administration communale 
et des autres niveaux de pouvoir de notre pays.
Ils découvriront les limites et les contraintes des 
moyens budgétaires, le fonctionnement et la gestion 
de projets.

Nous leur souhaitons à tous un mandat riche en projets, 
rencontres et découvertes !

Pour tout renseignement concernant les activités 
du Conseil Communal des Enfants
Sophie LEDENT, animatrice CCE
Rue du Centre, 1 – 4140 Sprimont / Tél : 04/382.43.75.
E-mail : sophie.ledent@sprimont.be

Ce mercredi 13 novembre 2019 s’est déroulée la 
cérémonie d’installation officielle des nouveaux élus 
Conseillers Communaux Enfants issus des classes de 
5ème primaire des écoles de Sprimont. C’est devant 
Monsieur le Bourgmestre Luc DELVAUX et Monsieur 
Pierre FRANKINET, Echevin de l’Instruction Publique, 
de l’Accueil extrascolaire et du Sport, qu’ils ont prêté le 
serment suivant :

« Je promets de défendre les intérêts de tous les 
enfants de Sprimont et de partout ailleurs, et de 

m’acquitter fidèlement des devoirs de ma charge ».



AGENDA  DES  AÎNÉS

AMICALE DES PENSIONNÉS DE SPRIMONT
L’Amicale organise son dîner en la salle Le Parc, rue 
du Centre à Sprimont, le samedi 25 janvier 2020.

Dîner Choucroute royale ou Boulet-frites + Dessert au  
prix de 18€ par personne (au profit de l’amicale).
Accueil à partir de 12h. Animation.

Réservation souhaitée avant le 20 janvier. 
Bienvenue à tous

Infos et réservations :  M. Gabriel 04/382.30.27

PROGRAMME ÉNÉO SPRIMONT 
Janvier : Le mercredi 8 janvier dès 14h.  
Goûter animation : Fête des Rois en la salle St Martin. 

Février: Le mercredi 5 février dès 14h.  
Goûter animation : Loto Quin et goûter crêpes à la salle St Martin

Scrabble : Chaque 2ème jeudi du mois de 14h à 16h à la salle 
Franck du Foyer Culturel 

Pétanque : Chaque 3ème jeudi du mois de 14h à 16h au Tultay. 

Dentelles aux fuseaux – Tricots : Chaque 2ème & 4ème mardi du 
mois à la salle Franck du Foyer Culturel. 

ÉNÉO SPRIMONT CHERCHE DES VOLONTAIRES AFIN 
D’AGRANDIR SON COMITÉ.
Pour plus d’infos : Suzanne LEMMENS au 0475/ 97 98 88 - 
Dominique BERNIER au 0477/ 82 30 50

STAGES
Vacances de Carnaval

Pour + d’infos :  Service Accueil Temps Libres - S. Cuvelier  : 
 04/382.43.75 -  : sophie.cuvelier@sprimont.be

ASBL « LES MOUFLETS »

Du lundi 24 au 28 février 2020.

Thème : « L’univers des Mangas »
Intégration d’enfants à besoins spécifiques

Lieu : rue de l’Esplanade, 19 – 4141 Banneux

Prix : 	 65€ pour la semaine

Horaire : •	 Activités de 9h à 16h
•	 Garderie gratuite à partir de 8h et jusqu’à 17h

Inscription :  Uniquement par téléphone à partir du mercredi 
29 janvier 2020 dès 8h du matin au 0488/12.76.84

Renseignements : lesmouflets@gmail.com

2.5 à 8 ans

STAGE A LA FERME

Du lundi 24 au 28 février 2020.

Au programme : Soins aux animaux, cuisine, jeux, bricolage, 
amusement garanti… Viens nous rejoindre pour une 
semaine de folie au milieu des animaux !
Lieu : Ferme France, rue Ménage, 56 – 4140 Fays-Sprimont
Prix : 80€ pour la semaine
Horaire : •	 Activités de 9h à 16h

•	 Accueil de 8h30 à 9h et de 16h à 17h
Contact : Caroline FRANCE-CUVELIER
Inscriptions : A partir du  mercredi 28 janvier 2020 par 

téléphone auprès de Caroline FRANCE-CUVELIER 
au 0486/79.00.38 (places limitées).

Attention : pas de moyen de transport en commun pour se 
rendre à Fays.

6  à 10 ans

ESCALADE ET FUTUR 

Du lundi 24 au 28 février 2020.
Au programme : Escalade en salle
Lieu : Hall sportif de Sprimont, rue J. Potier, 15 – Sprimont
Prix : 75€
Horaire : de 9h à 12h
Contact et inscriptions : Jérôme FRANSSEN – 
0495/84.02.09– escaladeetfutur@gmail.com

5 à 12 ans

SPRIMONT SPORT
Du lundi 24 au 28 février 2020.
Au programme  : Découverte de différents sports  : Padel, 
paintball, handball, basket, escalade,… (encadrement par des 
moniteurs qualifiés de chaque discipline sportive proposée)
Lieu : Hall sportif de Sprimont, rue J. Potier, 15 – Sprimont
Prix : 85€
Horaire : •	 Activités de 9h à 16h

•	 Accueil de 7h30 à 9h et de 16h à 17h

Contact : S. RIDOLFI – 0497/70 89 61 – sophie.ridolfi@sprimont.be

Inscriptions : En ligne sur www.sprimont.be à partir du 
mercredi 29 janvier 2020 dès 8h.
Stage organisé en partenariat avec BC Sprimont, HC Sprimont, Escalade 
et futur, Tennissimo, Liège Paintball et la Commune de Sprimont.

8  à 12 ans

SPRIMONT JUDO TEAM

« Judo et remise en forme »
Du lundi 24 au 28 février 2020.
Horaire :
-	Lundi de 20h à 21h30 : remise en forme
-	Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 17h30 à 19h : cours judo 

(1 mois d’essai gratuit)
Lieu : Salle de Sport du Judo, rue Rodolphe Bernard, 39 – 
4140 Chanxhe
Contact : Frédéric FONTAINE au 0496/42.89.98 ou 
sprimontjudoteam@gmail.com

à partir de 6 ans et adulte



Ils se sont unis

ÉTAT CIVIL

JANVIER
FÉVRIER 2020AGENDA

3 janvier 2020
THÉÂTRE «TOI PUITS MOI» >  page 10

11 janvier 2020 dès 19h
RETROUVAILLES DE L’AN NEUF
CHOUCROUTE ROYALE  
Organisation : Louveigné Initiatives
Lieu : Salle des Combattants à LOUVEIGNÉ 
P.A.F : Adulte : 15 € (choucroute + dessert)  
Enfant (- de 12 ans) : 3 € (hot-dog + dessert)  
Réservations (avant le 08/01) : F. BOURLET : 0485/97.86.36 

12 janvier 2020 à 11h
PRÉSENTATION «LE GUIDON SPRIMONTOIS»  
Nouveau Club de vélo à Sprimont «Le Guidon 
Sprimontois» - Séance d’informations du Club et du 
défi des 1000 km du cœur

Lieu : Tc Tultay, rue du Neronry à Sprimont
Contact : http://leguidonsprimontois.be 
Page Fb : ‘ Le Guidon Sprimontois’

L’Administration communale de Sprimont sera fermée 
les 1 et 2 janvier 2020. La permanence du service 
population (chaque vendredi entre 16h et 19h) sera 
supprimée les vendredis 27 décembre et 3 janvier. 

 

RETROUVAILLES DE L’AN NEUF 
 

CCHHOOUUCCRROOUUTTEE  

RROOYYAALLEE  
 
 
 
 
 
 
 

  SAMEDI 11 JANVIER 
 

Dès 19h 
 

Salle des Combattants 
 

LOUVEIGNÉ 
  

 

 

P.A.F : Adulte : 15 euros  (choucroute + dessert) 

Enfant (- de 12 ans) : 3 euros  (hot-dog + dessert) 
 

RÉSERVATIONS (pour le 08/01/2020) : 0485/97.86.36. (F. Bourlet) 

 
 

UNE ORGANISATION DE LOUVEIGNÉ - INITIATIVES 

 
 

17 janvier 2020 à 20h
SOIRÉE JEU «A TAAAABLE !» > page 17

22 janvier de 17h30 à 18h30 
PSYCHOMOTRICITÉ RELATIONNELLE 
ENFANT-PARENT 
Lieu : Salle du tennis de table à Louveigné 
Contact : info@lateignouseamo.be - 04/369.33.30

25 janvier 2020 à 20h15
CONCERT «VISHTEN + PERRY ROSE» >  page 10

30 janvier 2020 à 20h15
PROJECTION «COSTA RICA» >  page 10

5 février 2020 
SALON JOBS ÉTUDIANTS  > page 12

12 février 2020
 «LE CHANGEMENT CLIMATIQUE» >  page  24

14 février 2020
 «VIVRE AU HORNAY» >  page  24

20 février de 10h30 à 11h30 : 
MASSAGE BÉBÉ-PARENT
Lieu : Local ONE à Sprimont 
Contact : info@lateignouseamo.be - 04/369.33.30

20 février 2020 à 20h
CONFÉRENCE «NUTRITION ET DIÉTÉTIQUE 
POUR LE SPORTIF AMATEUR OU CONFIRMÉ» 
>  page  22

21 février 2020 à 20h
SOIRÉE JEU «AMBIANCE OU AMBULANCE »  
> page 17

26 février 2020
LES P’TITS APREMS «LE GRUFFALO» > page 11

28 février 2020
LES P’TITS APREMS «SALE FROUSSE» > page 11

29 février 2020
CONCERT «HOUBEN AND SON» > page 11

12/10/2019 : Bourdoux Stanislas – Pichâ Bénédicte

NOUVEAU CLUB

Présentation le 12 janvier



Patricia GENTILE 
p.gentile@uni-media.be
Tél. 04 224 74 82 • Fax 04 224 23 69 
Rue Joba 9 • 4053 Embourg
www.uni-media.be

Projet : 

Référence : Voir sous l’annonce

*  passé ce délai, nous n’assumons aucune responsabilité pour
les modifications ou erreurs qui n’auraient pas été signalées !

!  Les couleurs sont données à titre indicatif, s’agissant d’une 
épreuve papier / écran non-calibré, elles ne sont pas fidèles.

Bon à tirer à nous retourner 
impérativement AVANT* le : 

rSans modification / correction
r  Après ...... modification / correction 

(à préciser à côté de l’annonce)
r �Nouvelle épreuve par fax / e-mail :

 ....................................................................
Date :
Signature :

Epreuve / Bon à tirer 
POUR RELECTURE MERCREDI 22 MAI A MIDI SVP

SPRIMONT GUIDE COMMUNAL 
2019

S U P E R
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Frais local et
moins cher !
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